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Le mot de la Présidente 
 
2010 succède à la première décennie du XXIème siècle 
qui a vu évoluer de façon significative les modes et 
techniques d’élevage de la filière poney. 
L’arrivée de nouveaux procédés de conservation et de 
distribution de la semence, ainsi que l’insémination 
artificielle ont permis la mise à disposition de génétique 
de haut de gamme sur tout le territoire. 
Depuis plusieurs années, différents programmes ont été 
proposés aux éleveurs par l’ANPFS pour les inciter à 
l’utilisation de génétique nouvelle: d’une part une aide à 
la jeune génétique, afin de pouvoir mesurer plus 
rapidement l’évolution de la production de PFS, d’autre 
part un testage des jeunes étalons de 3 ans.  
Proposé récemment, grâce à un partenariat avec l’ANSF, 
ce nouvel outil a pour objectif de révéler les qualités 
intrinsèques de chaque poney, sa disponibilité à la 
demande du cavalier, ainsi que sa capacité à s’adapter et 
à évoluer, outre bien sûr ses qualités d’équilibre, de 
locomotion et d’aptitude à l’obstacle. 
 
 

A la fin de cette nouvelle décennie, d’autres avancées 
techniques seront peut-être à notre disposition, en 
matière de génétique, grâce à la recherche sur le génome. 
L’éleveur de demain sera peut-être un peu « apprenti 
sorcier », mais je suis sûre qu’il gardera au moins un 
point commun avec nous, indispensable … la passion des 
poneys !! 
 
Je vous souhaite une belle année 2010, et de beaux et 
bons poulains. 
 

       Marie-Dominique Saumont-Lacoeuille 
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LES PERFORMANCES DES PFS DE LA TOURNEE DES AS 
 

Voici les performances réalisées en fin d’année 2009 par les poneys français de selle qui participent aux 
épreuves de la Tournée des As en CSO, Dressage et CCE. 
 

CSO  Le Pin, 12 et 13 septembre 2009 
As : 1er Intermède à Bord, 2ème Koka d’Almy 
CCE Le Pin, 12 et 13 septembre 2009 
2ème : Master de Montmain 
CSO Conches, le 26 septembre 2009 
As excellence : 1er Jimmerdor de Florys 
As : 1er Intermède à Bord, 2ème Juke Box du 
Buhot 
CSO Cluny le 26 septembre 2009 
As Excellence : 3ème Orphée d’Hurl’Vent 
As : 1er Navar de la Bresse, 3ème King du Val, 
4ème Jamaïque (ITI PFS) 
CSO Liverdy, 3 et 4 octobre 2009 
As : 1er Koka d’Almy, 5ème Meeping Cha de 
Florys 
CCE Chateaubriant les 3 et 4 octobre 2009 
1er Ick Cayennais 
Dressage  Jabline le 3 octobre 2009 
3ème Oualidaluna, ITI PFS 
CSO Fontainebleau, les 10 et 11 octobre 2009 
As Excellence : 1er Mouchou Malo, 2ème Koko du 
Chesnay, 4ème Nebbia la Fraquette, 5ème Koka 
d’Almy 
As : 5ème Ketty de Gouville 
CSO St Gély du Fesc, 10 et 11 octobre 2009 
As Excellence : 5ème Orphée d’Hurl’Vent 
As : 1er Kersidal de Mahoud, 4ème Laurus de 
Kersidal 
CSO St Valérien, 17 et 18 octobre 2009 
As Excellence : 1er Jimmerdor de Florys 
As : 4ème Jamaïque, 6ème Juke Box du Buhot 

CCE Domaine des Combelles, 28 et 29 octobre 
2009 
1er Kisaute Ho d’Othon, 4ème Mon Nantano de 
Florys, 4ème Ick Cayennais 
CSO Le Touquet, 29 octobre 2009 
As Excellence : 2ème Koka d’Almy, 4ème Millefeux 
des Sureaux, 5ème Imagine de Gennes 
As : 2ème Juke Box du Buhot 
CSO Equitalyon 31 octobre 2009 
2ème Orphée d’Hurl’Vent 
3ème Jimmerdor de Florys 
CSO Laval 14 et 15 novembre 2009 
As Excellence : 4ème Melvin Candy 
As : 2ème Juke Box du Buhot, 3ème Koko du 
Chesnay, 5ème Mouchou Malo 
CSO Nîmes, 14 et 15 novembre 2009 
As Excellence : 1er Kersidal de Mahoud, 2ème 
Orphée d’Hurl’Vent, 3ème Kalifa de la Barre 
As : Iwan de Villate, 5ème Nalik du Verger 
CSO Ozoir la Ferrière, 28 et 29 novembre 2009 
As Excellence : 4ème Koka d’Almy 
As : 2ème Isis Fforest, 5ème Mouchou Malo 
CSO Aix Meyreuil, 5 et 6 décembre 2009 
As Excellence : 2ème Jamaïque, 5ème Kalifa de la 
Barre 
As : 1er Nalik du Verger, 3ème Nabuco d’O 
Vezauzière 
CSO Salon du cheval de Paris, 13 décembre 
2009 
6ème Inorzenn Breizh 
7ème Nebbia la Fraquette 

 
Voici les origines de ces poneys :  
Ick Cayennais  : Par Nudeno du Hardrais, pfs et 
Kick of the Lake, co par Island Earl, co. Naisseur 
Simon Drouet-Constantin 
Imagine de Gennes  : Par Quetzal du Blin, co et 
Riquita de l’Uzure, pfs par Adoro al Maury, ar. 
Naisseur : Monsieur Guy Girard 
Inorzenn Breizh  : Par Benhur Fforest, pfs et 
Tiphaine des Prés, pfs par Nudeno du Hardrais, 
pfs. Naisseur : Madame Suzanne Arrondel 
Intermède à Bord :  Par Bolino Ravignan, wb et 
Entre Temps à Bord, aa par Phosph’Or, aa. 
Naisseur : Madame Patricia de Lassence 
Isis Fforest  : Par Tulira Cracker Jack, co et 
Eriane Fforest, pfs par Kalem, ar. Naisseur : 
Madame Marie-Christine Houssais 
Iwan de Villate  : Par VVisky Vif Argent, wd et 
Kermesse III, co par Island Earl, co. Naisseur : 
Mademoiselle Anne Rerolle 
Jamaïque  : Poney ONC, inscrite à Titre Initial 
au Stud-book PFS 

Jimmerdor de Florys  : par Nimmerdor, kwpn et 
Nickie II, pfs par Islam Sparrow Kim, co. 
Naisseurs : Monsieur Guillaume Levesque et 
Madame Valérie Chomon-Levesque 
Juke Box du Buhot  : Par Don Juan V, co et 
Tiva, pfs iti. Naisseur : Madame Marie-Christine 
Lestelle 
Kalifa de la Barre  : Par Don Juan V, co et Etoile 
d’Arabie, pfs par Alhanac, ar. Naisseur : 
Monsieur Eric Reichen 
Kersidal de Mahoud  : Par Vertgalan du Ruère, 
co et Haute Dame Mahoud, pfs par Kilkady 
Darling, co. Naisseur : Madame Marie-
Dominique Lanoire 
Ketty de Gouville  : Par Flipper d’Elle, sfa et 
Tina de Gouville, pfs par Pandi, ar. Naisseur : 
Madame Marie-Thérèse Beaufils 
King du Val  : Par Nimbus IV, co et Starlette II, 
pfs par Noël des Etangs, nf. Naisseur SCEA de 
la Combe Martinet 



Kisaute Ho d’Othon  : Par Dafydd de l’arche, 
wd et Baltique II, co par Lord Diamond’s, co. 
Naisseur : Mademoiselle Marie-Edwige 
Deschamps 
Koka d’Almy  : Sable Noir Dousud, wd et Une 
de Août, co par Lightening Darling, co. 
Naisseur : Madame Aline Surjus 
Koko du Chesnay  : Par Cyrano Pondi, co et 
Coka, poney par Selim de Siam, pfs. Naisseur : 
Monsieur Jean-Yves Allée 
Laurus de Kersidal  : Par Shinig Starr Aristo, 
oep et Opus de Montmain, nf par Ashurst 
Vagabon, nf. Naisseur : Madame Françoiser 
Loiseau Gales 
Master de Montmain  : Nantano, drp et 
Toparielle de Montmain, drp par Apslau, ps. 
Naisseur : EARL Hopus 
Meeping Cha de Florys : Par Peeping Tom A, 
aa et Nadiacha, pfs par Dancing Duke, ar. 
Naisseur Madame Valérie Chomon-Levesque 
Melvin Candy  : Par Linaro, drp et Forty de 
Grange, pfs par Selim de Siam, pfs. Naisseur : 
Madame Annie Coutard-Rossignol 
Millefeux des Sureaux  : Par Nashville III, sfa et 
Iasmine de Cleudrain, pfs par Kalem, ar. 
Naisseur : Madame Dominique Benoit et 
Monsieur Frédéric Benoit 

 
Mon Nantano de Florys  : Nantano, drp et Ira 
Glove de Florys, pfs par Hand in Glove, ps. 
Naisseur : Monsieur Guillaume Levesque 
Mouchou Malo : Par Obélisque, nf et Gaya, 
poney par Quartz de Vauptin, co. Naisseur : 
Madame Brigitte Petel 
Nabuco d’O Vezauzière  : Par Kooihuster 
Teake, poet ou Rhon Lyndon, wd et Olaska de 
Balière, pfs par Baryton, aa. Naisseur : 
Mademoiselle Mahaut Lehmann 
Nalik du Verger  : par Kalem, ar et Unalika, pfs 
iti. Naisseur : Monsieur Michel Huchet 
Navar de la Bresse : Hurlevan du Preuil, co et 
Déesse de Vy, pfs par Haouz, ar. Naisseur 
Monsieur Raymond Fontanelle 
Nebbia la Fraquette  : Par Bajhir d’Aromas pfs, 
et Pepita des Aubrets, co par Lovely Borde, co. 
Naisseur : Monsieur Robert Vantard 
Orphée d’Hurl’Vent  : Par Machno Carwyn, wd 
et Liliade d’Hurl’Vent, pfs par Shining Starr 
Aristo, oep. Naisseur : Monsieur Jean Drexler 
Oualidaluna  : Par Valido, drp et Capriluna, drp 
par Capri Moon, oep. Naisseur : Madame 
Isabelle Arnaud-Stouff. 

 

CAPTAV 
 

Dans une récente note aux DDSV, le Ministère de l’Agriculture vient rappeler que l’obtention du CAPTAV, 
nécessaire pour le transport d’équidés dans le cadre d’une activité économique et sur une distance 
de plus de 65 km, ne se fera plus, à compter du 1er février que sur présentation d’un diplôme 
ou d’une attestation de formation. L’expérience professionnelle de 5 ans ne permettra donc plus 
d’obtenir le CAPTAV.  Il est donc plus qu’urgent de se rapprocher des DDSV pour la faire reconnaître 
avant la date butoir du 31 janvier 2010.   
Dans cette même note, la DGAL rappelle que lors du transport d’équidés, un certain nombre de 
documents doivent être présents à bord du véhicule et disponibles en cas de contrôle.  
 Ces documents concernent :    
L’autorisation du transporteur 
 Deux types d’autorisation : 
Type 1, pour les transports de courtes durées (inférieur à 8 heures pour transport intracommunautaire ou à 12 h 
pour transport en France) 
 Type 2, pour les transports de longues durées (supérieur à 8 heures pour transport intracommunautaire et à 12 h 
pour transport en France) Ces autorisations sont à demander à la DDSV. Cette dernière vérifie notamment que le 
véhicule est adapté au transport, que les personnes sont qualifiées, et enregistre ces informations sur la base de 
donnée nationale. 

L’agrément du véhicule 
 Pour un voyage de longue durée uniquement, le moyen de transport doit être équipé notamment de : Système de 
ventilation ; Système de contrôle de la température ; Système de navigation (non obligatoire pour les équidés 
enregistrés).  Sauf rares exceptions, les équidés débourrés (c'est-à-dire « supportant un licol ») doivent être 
transportés en stalle individuelle. Enfin, pour chaque transport, le convoyeur doit être accompagné de documents 
stipulant :- L’origine des animaux ;- Leur propriétaire ;- Le lieu de départ ;- La date et l’heure du départ ;- Le lieu 
de destination prévu ;- La durée escomptée du voyage prévu ;- Les autorisations administratives nécessaires.  Pour 
les voyages de longues durées, et pour les animaux autres que des équidés enregistrés (inscrits dans une race) : le 
carnet de route (modèle européen).  

Simon HUET, Fédération Nationale du Cheval  



ERRATUM RESULTATS DES POULICHES DE 3 ANS DU SOLOGN’PONY 
 
Avec le bulletin précédent, vous avez reçu un récapitulatif des résultats du Sologn’Pony. Sur la page des pouliches de 3 ans, figurent les 
noms des naisseurs de ces pouliches mais pas ceux des propriétaires. 
Les voici : 
 

POULICHES DE 3 ANS 
 
taill

e 
PONEY 

Robe  
Origines NAISSEUR 

Propriétaire 

Notes 
Mod/50 -  Obst/20 – All/30 

– Tota/20 

Classe 
ment 

144 
SHANISCO DU SEREIN 
GRIS   

Père : NAJISCO D'HARYNS PFS 
Mère : MANON DU SEREIN PFS 
GPM : RAMDANE AR 

MME   STEPHANIE STROH - 21460 TORCY ET 
POULIGNY 

Monsieur René-Yves Stroh 
37,25 / 15,5 / 24,5 / 15,45 1 

149 
SWEETY SAND 
BAI F.   

Père : QUINCY(DE) HOLST 
Mère : EXQUISE DELAMOTTE WB 
GPM : MYNACH FULMAR(GB) WB 

M. GUY BOIDIN - 62580 GIVENCHY EN GOHELLE 

Monsieur Guy Boidin 
37,75 / 13,75 / 22,5 / 

14,80 2 

150 
SOINIE DE MONTIEGE 
AL BRU   

Père : LINARO(DE) POET 
Mère : CHIPIE DE MONTIEGE PFS 
GPM : FORBAN DE RAVARY CO 

M. GEORGES LE MOULLEC - 53250 ST AIGNAN DE 
COUPTRAIN 

Monsieur Paul Leroyer 
36,75 / 16,5 / 19,5 / 14,55 3 

145 
SAMBA DU MOLAY 
BAI   

Père : GOLIATH DES LONDES PFS 
Mère : JASMINE DU MOLAY PFS 
GPM : INDRA REBEL(IE) CO 

M. JEAN LEBOYER - 14330 LE MOLAY LITTRY 

Monsieur Daniel Vivier 36 / 15 / 21 / 14,40 4 

146 
SOLEIL DE MAI 
PALOM   

Père : GERONIMO D'ATOUT PFS 
Mère : CATALGINE III PFS 
GPM : AIGLE ROYAL AR 

M. BERNARD LEGOUT / MLLE CHIRON JULIE - 49440 
LA CORNUAILLE 

Mademoiselle Julie Chiron 
36,75 / 14 / 19,5 / 14,05 5 

149 
SWING DE GRANGUES 
BAI   

Père : MACHNO CARWYN(GB) WD 
Mère : EDANUM DE GRANGUES PFS 
GPM : LAUDANUM PS 

MME MARIE-AGNES CLEMENCET - 14160 
GRANGUES 

Madame Marie-Agnès Clémencet 
35,75 / 15 / 19 / 13,95 6 

145 
SINSEMILIA D'EMERY 
BAI F.   

Père : KANTJE'S ADMIRAAL(NL) POET 
Mère : CANDY SWEET HURIES PO 
GPM : JOKER DE L'AULNE CO 

MME RACHEL TRIQUENEAUX - 02400 EPIEDS 

Madame Rachel Triqueneaux 36,75 / 15 / 17,5 / 13,85 7 

148 
SZAZIE DU BOSQUET 
GRIS   

Père : LEADERSHIP CO 
Mère : PRESQU'ILE DU BOSQUET PFS 
GPM : LANCER(DE) DRPON 

MLLE VERONIQUE MARGRIN - 50000 ST LO 

Mademoiselle Véronique Margrin 36,5 / 14,25 / 18 / 13,75 8 



taill
e 

PONEY 
Robe  

Origines NAISSEUR 
Propriétaire 

Notes 
Mod/50 -  Obst/20 – All/30 

– Tota/20 

Classe 
ment 

141 
SWAIN DE CHASTELLUS 
ISABEL   

Père : KEVIN V. SCHUERACHER(CH) CO 
Mère : ERKANN OITP 
GPM :   

M. RENAUD BOYER - 07400 ALBA LA ROMAINE 

Monsieur Renaud Boyer 34,75 / 13,5 / 20 / 13,65 9 

130 
SMARTTY DU CERISIER 
BAI   

Père : THUNDER DU BLIN CO 
Mère : HATTY DE LA BUTTE PFS 
GPM : VAZY DU VIERTOT PFS 

M. EMILE LEBOULANGER - 50600 LES LOGES 
MARCHIS 

Monsieur Emile Leboulanger 
33,5 / 14,5 / 20 / 13,60 10 

149 
SYMPHONIE DE MONS 
BAI   

Père : IDEM DE B'NEVILLE SFA 
Mère : JADE DE MONS PFS 
GPM : RAMDANE AR 

M. PAUL PELISSIER - 63220 ARLANC 

Monsieur Paul Pellissier 36,5 / 13 / 18,5 / 13,60 10 

145 
SAMBA DU LOREY 
GRIS   

Père : NAJISCO D'HARYNS PFS 
Mère : JAVANAISE D'HOTOT PFS 
GPM : URIEL DE NEUVILLE CO 

M. LIONEL MACRI - 50570 LE LOREY 

Monsieur Lionel Macri 33,25 / 13,25 / 18 / 12,90 12 

141 
SERISE DES VERNEDES 
BAI   

Père : ILLOWAY CHERITON FAST NF 
Mère : JAVANAISE D'AMIGNY PFS 
GPM : DIAMANT D'ANGRIE PFS 

MME ISABELLE DURNERIN DEGOUVE - 83480 
PUGET SUR ARGENS 

Madame Isabelle Durnerin-Degouve 
34,75 / 12 / 17,5 / 12,85 13 

145 
SUNLIGHT DE PENHEP 
ALEZAN  

Père : GARNEMENT LA BREE WD 
Mère : FREOUL PFS  
GPM : QUIDAM DE VAUPTIN SFA 

MME FLORENCE ROMON - 29800 ST URBAIN 

Madame Florence Romon 33,75 / 13,50 / 17 / 12,85 13 

131 
SIRENE DE GROSSETIERE 
PALOM  

Père : DUC DE LOULAY WTC 
Mère : BRIZE DES RETZ DA  
GPM : WHITE WILLOWS DARWIN(GB) DA 

M. BERTRAND RIGAGNEAU - 85150 STE FOY 

Monsieur Bertrand Rigagneau 33,75 / 12,25 / 17 / 12,60 15 

144 
SIXTEEN LACOUR 
ISABEL   

Père : LINARO(DE) POET 
Mère : JOLIE SQUAW DU SUD PFS 
GPM : VANDALE DAF CO 

MME FRANCOISE GIRARDOT-CLEMENT - 39290 
BIARNE 
Madame Françoise Girardot Clément 

30,25 / 15,75 / 17 / 12,60 15 

147 
SOERANN DE CHASTELLUS 
GRIS   

Père : KEVIN V. SCHUERACHER(CH) CO 
Mère : AGAPYA OI 
GPM :   

M. PIERRE BOYER - 07400 ALBA LA ROMAINE 

Monsieur Pierre Boyer 32,5 / 13 / 17,5 / 12,6 15 

138 
SOELA LACOUR 
BAI   

Père : LINARO(DE) POET 
Mère : OUENZA PFS 
GPM : GLENN(DE) POET 

MME FRANCOISE GIRARDOT-CLEMENT - 39290 
BIARNE 

Madame Françoise Girardot Clément 
28,75 / 14,75 / 15,5 / 11,8 18 

147 
SOURIA DE CHAZUE 
BAI   

Père : ENVOL D'ANGRIE PFS 
Mère : GYMNOTE CO 
GPM : VA TOUT DU RUERE CO 

MME EVELYNE LAMY - 03350 THENEUILLE 

Madame Evelyne Lamy 0BST 10,75 NC 



LE TESTAGE DES MÂLES DE 3 ANS A ST LÔ 
 
Grâce a une collaboration fructueuse établie avec l’ANSF, l’ANPFS a pu proposer aux jeunes 
étalons de 3 ans approuvés lors des concours de mâles de 2 et 3 ans en 2008 et 2009 de 
participer au « testage » mis en place depuis 3 ans par l’ANSF à St Lô. Ce testage sur deux 
jours a permis à 11 des 14 poneys concernés de participer aux mêmes épreuves que les 
chevaux à savoir un atelier « obstacle monté » comprenant une ligne à trois foulées et deux 
obstacles isolés. Cet atelier a été réalisé deux jours de suite par les poneys, permettant ainsi au 
groupe d’experts présents pour juger à la fois les poneys et les chevaux de se faire une idée 
sur les réactions de l’équidé face aux sollicitations de son cavalier ainsi que sur sa capacité à 
progresser sur un dispositif. Le groupe d’experts mis en place sur ce dispositif était constitué 
d’Eric Navet, Bruno Rocuet, Jacques Bonnet et Christian Hermon, accompagnés de Marie-
Dominique Saumont-Lacoeuille pour la partie Poney et Serge Cornut pour les allures. 
Poneys et chevaux ont également participé à un atelier « comportement » dirigé par Nicolas 
Blondeau et ils ont aussi eu droit à une « séance photo » avec un photographe professionnel. 
A l’issue des différents tests, un bilan par cheval a été fait avec le cavalier qui a permis de 
donner des indications sur les différents points à travailler particulièrement, pour chacun des 
chevaux et poney présentés. Le but étant d’aider les éleveurs à croiser au mieux avec la 
jumenterie Française, les informations recueillies durant ces deux jours seront reportées sur 
l’annuaire des étalons de Selle Français diffusé à 12000 exemplaires. 
 

Les 11 poneys ayant participé sont : 
Salam du Roc, Safran Landai, Style de Blonde, Spartakus de France, Shutterfly de l’Ourcq, Scotty du 
Ham, Silancer du Costil, Santju’s de l’Ourcq, Système d’Argent, Selliany Candy et Scooty du Tourps. 
 

MODIFICATIONS DU REGLEMENT DE STUD-BOOK PFS 
 
Lors de la dernière commission des livres généalogiques, une modification a été apportée au 
règlement du Stud-book du Poney Français de Selle. Il a été décidé de procéder à un 
« prélèvement sur livret ». Les éleveurs qui font naître un produit PFS devront, pour qu’il soit 
inscrit à la naissance, verser une participation à l’association. Cette décision prendra effet à 
partir de la monte 2010 et donc des naissances 2011. De nombreuses associations de races 
ont fait le choix de ce prélèvement afin de pouvoir se financer dans les années à venir. 
 

SESSION D’APPROBATION « DE PRINTEMPS » 
 
La prochaine session d’approbation dîte « de printemps » aura lieu le dimanche 7 mars au Parc 
Equestre Fédéral de Lamotte-Beuvron. Pourront y être présentés : les PFS de 5 ans et plus 
remplissant les conditions de l’article 3-3 du règlement du Stud-Book PFS, les poneys 
Connemara, New-Forest, Welsh, Dartmoor, Pottok de 6 ans ou plus remplissant les conditions 
de l’article 3-2 du règlement du Stud-Book PFS, les Chevaux Arabe remplissant les conditions 
de l’article 3-4 du règlement du Stud-Book PFS, les étalons Poney Etrangers remplissant les 
conditions de l’article 3-5 du règlement du Stud-Book PFS. 
 

Les dossiers d’inscription sont à demander au secré tariat et à retourner complets au 
plus tard le 20 janvier 2010. 
 

Vous trouverez ci-après un dossier de candidature « sans dérogation ». 
Pour les poneys n’ayant pas les performances suffisantes ou ayant une grand-mère OI ou 
ONC, il faut demander un dossier « dérogatoire » dans le plus brefs délais. Les dossiers 
dérogatoires seront examinés par la Commission Nationale d’Elevage entre le 15 et le 30 
janvier 2010, les dossiers doivent donc parvenir complets au secrétariat avant le 15 janvier. 
 



 
 
 

 

Session d’Approbation des Etalons  
Poney Français de Selle  

ou Facteurs de Poney Français de Selle 
PARC EQUESTRE FEDERAL de LAMOTTE-BEUVRON 

 
 

Propriétaire : ......................................................................................................  

Adresse : ...............................................................................................................  

.............................................................................................................................  

Tel : ...................................................... Fax : .....................................................  

Adresse mail : ........................................ ..............................................................  

 

Poney : ................................................. N° SIRE :................................................  

Race : .................................................... Taille :....................................................  

Robe : .................................................... N° Transpondeur : ..................................  

Age : ...................................................... Père : ....................................................  

Mère : .................................................... Père de Mère : ........................................   

 

Pièces à joindre : 
 

• Les photocopies des pages 3-4 et 5 du livret. 
• La photocopie de la carte de propriété. 
• Un chèque de 170 € pour les non adhérents ou les adhérents depuis moins de 3 ans 

ou un chèque de 70 € pour les adhérents depuis plus de 3 ans (à l’ordre de 
l’ANPFS) correspondant à l’engagement du poney. 

• Un chèque de 150 € pour l’approbation de l’Etalon (à l’ordre de l’ANPFS). Ce chèque 
vous sera rendu à l’issue des épreuves si votre poney est ajourné. 

• Pour les étalons de race autre que PFS, demandant l’approbation en croisement, la fiche 
« étalons facteurs » complétée. 

• Une fiche récapitulative des résultats en épreuves d’élevage et en compétition 
du candidat étalon. 

• Si la grand-mère maternelle du poney est d’origine inconnue, demander un 
formulaire « inscription dérogatoire ». 

 
Clôture des engagements, le 20 janvier 2010. Les dossiers devront impérativement être 
complets à cette date. Le dossier complet est à retourner au bureau de l’ANPFS : 
 



L’ASSEMBLEE GENERALE 2010 
 

L’Assemblée Générale 2010 de l’ANPFS se déroulera le samedi 6 mars  au Parc Equestre 
Fédéral de Lamotte-Beuvron. 
 
Cette AG étant élective, les personnes candidates à  un poste d’administrateur doivent 
adresser un courrier de motivation au secrétariat a vant le 5 février 2010. 
 
Les candidats sortants sont : Pierre Annequin, Edgard Colas, Véronique Margrin, Flora 
Michaud, Christian Morel. 
 
L’Assemblée aura lieu à partir de 9 h 30 (émargement à partir de 9 h 00). Elle sera suivi d’un 
déjeuner (pensez à retenir vos repas dès réception de la convocation qui vous parviendra mi-
février) puis d’un débat et d’un conseil d’administration qui élira le nouveau bureau de l’ANPFS. 
L’AG se terminera par le tirage au sort des saillies proposées par les étalonniers. 
 
Les éleveurs qui souhaitent rester pour l’approbation du dimanche 7 pourront également retenir 
des repas et des chambres sur place pour le samedi soir (formulaire joint à la convocation). 
N’oubliez pas également de nous retourner votre formulaire d’adhésion (joint à ce bulletin) pour 
l’année 2010. 
 
Nous comptons sur la présence de tous pour faire de cette assemblée un moment convivial à 
l’entrée de la saison 2010. 
 
 

FORMULAIRE D’OFFRE DE SAILLIE POUR L’A.G. 
 
Je soussigné, ................................................................................................................................  

 
Propriétaire de l’étalon : .................................................................................................................  

 
Race : ............................................................................................................................................  

 
Approuvé pour saillir en (précisez dans quelles races) : ................................................................  

 
Offre une saillie (précisez le type de monte) .................................................................................  

 
Lieu de stationnement du poney : ..................................................................................................  

 
Qui sera attribuée lors du tirage au sort des saillies de l’assemblée générale de l’ANPFS qui 

aura lieu le samedi 6 mars 2009 au Parc Equestre Fédéral de Lamotte-Beuvron. 

Si je n’assiste pas à cette Assemblée Générale, je joins à ce coupon un document de 

présentation du Poney dont j’offre la saillie afin d’en faire la promotion. 

Fait à : ………………………………………….. le : .........................................................................  

Signature : 

 
 



TARIFS DU SIRE 
 
Prix des documents d'accompagnement pour les 
chevaux et poneys issus de saillies déclarées : 
choix d’un document niveau loisir 36 € 
choix d’un document niveau performance 41 € 
déclaration de naissance Internet et carte 
d’immatriculation papier Réduction de 5 € 
déclaration de naissance Internet et carte 
d’immatriculation Internet Réduction de 10 € 
Inscription au stud-book pour certaines races : 
Inscription au stud-book Selle Français 50 € 
Inscription au stud-book Arabe ou Demi-Sang Arabe 70 € 
Inscription au stud-book Islandais 15 € 
Inscription au programme d’élevage Anglo-Arabe 50 € 
Ce montant est à payer aux Haras nationaux au moment de la 
déclaration de naissance. Il conditionne 
l’inscription au stud-book de ces races et sera reversé aux 
associations concernées. 
Prix des documents d'accompagnement pour les 
autres équidés : 
Équidé d’origine non constatée (ONC) 40 € 
Équidé d’origine constatée (OC) issu d’étalon non approuvé 
(pensez à ajouter le contrôle de filiation) 
niveau loisir 36 € 
niveau performance 41 € 
Suppléments éventuels à régler au moment de la 
déclaration de naissance 
Supplément systématique pour PUR SANG et AQPS (suivi 
sanitaire) si saillie en France 6 € 
Supplément d'utilisation d'un affixe d'élevage (uniquement 
chevaux de selle et poneys) 10 € 
En cas de typage ADN de la mère, pour certains produits 
issus de saillie déclarée 27 € 
En cas de contrôle de filiation , pour certains produits issus 
de saillie déclarée 41 € 
Typage ADN et contrôle de filiation pour les produits issus 
d’étalons non approuvés (OC) 70 € 
Majoration de retard de déclaration d'une naissance (au 
delà des 15 jours dans l’année de naissance) 55 € 
Majoration de retard de déclaration d'une saillie (au delà 
des 15 jours dans l’année de saillie) 55 € 

Majoration de retard croissante pour un retard au delà de l’année 
de naissance ou de saillie. 
Carnets de saillie : 
Carnet de saillie papier chevaux de sang et poneys 70 € 
Carnet de saille internet chevaux de sang et poneys 50 € 
Carnet de saillie ânes 35 € 
Carnet de saillie chevaux de trait Gratuit 
Suppléments éventuels à régler au moment de la 
demande de carnet de saillie 
Suivi sanitaire des étalons (selon règlement stud-book) 15 € 
Supplément papier si premier carnet web 20 € 
Autres tarifs utiles tout au long de la vie de votr e 
cheval 
Dépôt d'un affixe d'élevage (uniquement chevaux de selle 
et poneys) 60 € 
Changement de propriétaire - carte d’immatriculation 
carte papier 10 € 
carte internet Gratuite 
Validation d'un document d'identification si document de 
niveau performance Gratuite 
Validation d'un document d'identification si document de 
niveau loisir 10 € 
Inscription sur la liste des chevaux de sport nés en France 
(liste A) par courrier 19 € 
par internet réduction de 6 € 
Inscription sur la liste club Gratuite 
Chevaux importés 
Avec livret norme européenne (chevaux de sang) 
Enregistrement cheval importé de passage ou sans 
origines 25 € 
Enregistrement cheval importé loisir + édition carte 
d’immatriculation 60 € 
Enregistrement cheval importé pour 
reproduction/compétition + édition carte d’immatriculation 
120 € 
Sans livret norme européenne (chevaux de sang) 
Enregistrement cheval importé avec édition de livrét + 
carte d’immatriculation 240 € 
Autres démarches chevaux importés ou nés à l’étranger 
Contactez le service des chevaux importés 

 

Pour toute information complémentaire concernant les tarifs du SIRE, reportez vous au site des 
HN : www.haras-nationaux.fr ou contactez par téléphone le 0811.90.21.31 
 

FEDERATION FRANCAISE DES PONEYS ET PETITS CHEVAUX 
DE FRANCE 
 

Fédération d’associations de races de poneys 
L’UNION FRANCAISE DES PONEYS DE SPORT (PFS, NF et W) a travaillé avec certaines 
associations adhérentes de France Poneys (FPPC), à la rédaction de statuts modifiés permettant 
l’entrée des trois associations dans cette fédération, en tenant compte de la représentativité de 
chacun ( ce qui n’est pas le cas dans les statuts actuels de FPPC où une association de 20 
naissances ou une association de 500 naissances = 1 voix) 
La proposition de modification de statuts a été refusée en assemblée générale extraordinaire de 
FPPC. A la suite de cette décision, les associations Shetland, Pottok, Haflinger, Connemara, et 
Mérens ont donné leur démission de France Poneys, et l’UFPS a décidé en AGE de modifier ses 
statuts pour pouvoir accueillir ces associations.  
Cette nouvelle structure a pris le nom de Fédération des Poneys et Petits Chevaux de France. 
Elle représente par les associations qui la composent 80% des immatriculations de poneys en 
France. Elle a son siège à Lamotte-Beuvron. 
 



JEUNE GENETIQUE 
 
L’ANPFS reconduit en 2010 l’opération « jeune génétique » déjà mise en place en 2009. 
Cette opération vise à promouvoir l’utilisation sur tout le territoire des étalons de 2, 3 et 4 ans 
approuvés lors des concours de mâles PFS.  
Le principe est le suivant : 
L’ANPFS fait la promotion par tous moyens publicitaires de ces étalons, elle dédommage les 
éleveurs (à hauteur de 200 euros maximum et pour les 30 premières demandes, sur 
présentation des factures) qui utilisent ces poneys en congelé ou en réfrigéré ou en déplaçant 
la jument dans une autre circonscription, en échange de quoi les propriétaires donnent une 
saillie de leur poney à l’ANPFS. Cette saillie pourra être attribuée lors du tirage au sort de l’AG 
ou sur un salon ou donnée en récompense lors du National. 
L’éleveur qui bénéficie du dédommagement pour sa jument s’engage à présenter le produit 
sous la mère en concours d’élevage. 
 
En 2010 et sous réserve d’acceptation de la convention par leurs propriétaires, voici la liste des 
poneys qui pourront participer à l’opération « jeune génétique » : 
 

Nom du poney Naisseur/propriétaire père 

Race 

du 

père 

mère 

Race 

de la 

mère 

Grand-père 

maternel 

Race 

GPM 
robe taille 

ROYAL ARONN DU 
VASSAL 

E.A.R.L. CHARLOT LEPINE ARON N(DE) 
DRPO

N 

JANVILLE 

SPONTE 
WD 

DAFYDD DE 

L'ARCHE 
WD ALEZAN 147 

RAHAN 
D'HURL'VENT 

M. JEAN DREXLER 
CAP DE 

B'NEVILLE 
SFA 

HERA 

D'HURLEVENT 
PFS 

BOOGIE DE 

LA GERE 
PFS BAI 149 

ROMEO DE 
CHAMBORD 

MME ANNE 

NOIRAUDEAU/MME ODILE 

BONNARD 

LINARO(DE) POET NOLA DE MELA WD 
SABLE NOIR 

DOUSUD 
WD BAI 144 

RASTAQUOUERE E.A.R.L. HARAS DE LA 

GISLOTERIE/SCEA DU GUE 

MACHNO 

CARWYN(GB) 
WD LETIZZIA PO 

SHINING 

STARR 

ARISTO(NL) 

POET ALEZAN 147 

ROUDOUDOU 
D'HURL'VENT 

M. JEAN DREXLER LEADERSHIP CO 
NABORAH 

D'HURL'VENT 
PFS NABOR(DE) 

DRPO

N 
GRIS 146 

RODRIGO DU LUY 
MLLE BERANGERE 

MOUROUX/MLLE VERONIQUE 

LETRANGE 

LOUIS(DE) 
DRPO

N 

JALOUSIE DES 

CONTES 
PFS LOVE AR BAI 147 

ROCK STAR DE LA 
FOSSE 

MME CORINNE SAUTEREAU 

FAUVET 

MOVIE STAR 

TILIA 
PFS 

DIVA DE ST 

SAMSON 
SFA 

COUNT 

IVOR (US) 
PS BAI F. 148 

ROSCO DE 
BELLEFOND 

MLLE CHANTAL GILET LINARO(DE) POET SANDY DU BLIN PFS JOAD AA ALEZAN 149 

SALAM DU ROC M. REGIS REVEILLE LINARO(DE) POET GOLD DU ROC WD 

BURTON 

DES 

CHOUANS 

WD AL BRU 146 

SELLIANY CANDY 
MME ANNIE COUTARD-

ROSSIGNOL/GAETAN 

CHABOTEAU 

KANTJE'S 

RONALDO(NL) 
NF 

FORTY DE 

GRANGE 
PFS 

SELIM DE 

SIAM 
PFS ALEZAN 149 

SCOOTY DU 
TOURPS 

M. CLAUDE LEREBOURG 
MACHNO 

CARWYN(GB) 
WD NINA DU TOURPS PFS 

SILVERLEA 

BAYWATCH(

GB) 

NF BAI 138 

SAFRAN LANDAI SCEA DE LA METAIRIE 
JACKSON ST 

HYMER 
PFS 

NARISKA 

LANDAISE 
PFS 

FARENEIT 

HERQUETO

T 

PFS 
NOIR 

PAN 
151 

STYLE DE BLONDE CHRISTIAN MOREL / 

LAURENT LIARD 

MACHNO 

CARWYN 
WD 

PIN UP DE 

BLONDE 
PFS LINRO POET BAI 145 

SPARTAKUS DE 
FRANCE 

DOROTHEE MADELAINE / 

MARIE FRANCOISE SCHEFFER 

JACKSON ST 

HYMER 
PFS HUIT DE MAI PFS 

VAZY DU 

VIERTOT 
PFS BAI 145 

SEXY BOY DU 
ROUTHOU 

PASCAL DUBOURG / PC 

D’OFFEKERQUE 

NAJISCO 

D’HARYNS 
PFS UPSALINE PFS IRAK E SFA ALEZAN 149 

SKY DES ORCETS ANNE GACON LINARO POET 
DREAM DU 

CHATILLON 
PFS SHEIK AR GRIS 150 

SHUTTERFLY DE 
L’OURCQ 

ROMAIN LABARRE / MARIE 

France PALUSCZCZAK 

ICE AND FIRE 

D’ALBRAN 
CO KADIRA DE TYV PFS 

ENVOL 

D’ANGRIE 
PFS GRIS 151 



SCOTTY DU HAM JEAN JACQUES CASTELAIN MINOTAUROS SWB KISS MY ROCK PFS 
LUSTY DU 

BAILLY 
CO BAI 149 

SILANCER DU 
COSTIL 

GERARD NICOD LANCER DRP 
LUDVINA DU 

COSTIL 
PFS 

AHTYS 

ROCK 
PFS BAI F 149 

SANTJU’S DE 
L’OURCQ 

ROMAIN LABARRE 
KANTJE’S 

ADMIRAAL 
POET HELENA DE TYV PFS ALRICHO AR ALEZAN 144 

SHAOLIN 
D’HURL’VENT 

JEAN DREXLER IOWA KWPN HUTCHIE WB 
ELVEY 

JARNAC 
WB GRIS 139 

SYSTEME 
D’ARGENT 

EARL DE LA COMMELLE 
WELCOME 

SYMPATICO 
HAN 

IRLANDE 

D’ARGENT 
DSA AZEER AR BAI 148 

TATOO DU PETIT 
TORCY 

AURELIA DUBREUIL LINARO POET GIDIANA PFS 
ADORO AL 

MAURY 
AR BAI 146 

TOLKIEN DER LENN NICOLAS CONGRATEL / 

MILENA LE GUEN 
ZODIAK NRPS 

HOKOUME DE 

LERIEU 
WTC 

ARTHUR 

WELSH 

KING 

WD ALEZAN 143 

TAXI DRIVER DU 
LIN 

JEAN MICHEL SAUMONT / 

MARIE DOMINIQUE 

SAUMONT-LACOEUILLE 

KOOIHUSTER 

TEAKE 
POET GLAMOUR DU LIN PFS 

FAKIR DE 

RAVARY 
CO ALEZAN 145 

TWISTER DES 
COLLIERES 

CECILE DUMAS / RIGOTTI 

LUDIVINE 
LINARO POET 

KROCUS DU 

FEYDEL 
PFS 

VALERA DU 

CHESNAY 
CO BAI 149 

 

INSCRIPTION D’UNE PONETTE AU PROGRAMME 
« JEUNE GENETIQUE » 

(Limité à 2 ponettes par propriétaire) 
 
Je soussigné, ................................................................................................................  
 
Propriétaire de la ponette : ............................................................................................  
 
N° SIRE :.......................................................................................................................  
 
Souhaite bénéficier pour elle du programme « jeune génétique » mis en place en 2010 par 
l’ANPFS et demande à ce titre le défraiement pour l’utilisation de l’étalon : 
 
Nom du poney : .............................................................................................................  
 
Lieu de stationnement : .................................................................................................  
 
Lieu de stationnement de la jument (département) :........................................................  
 
Type de monte utilisée : ................................................................................................  
 
J’ai transporté la jument de …………………………………………… à .........................................  
 
Je suis adhérent à l’ANPFS. 
J’inscris la Ponette au programme d’élevage si ce n’est pas déjà fait. 
Je m’engage à présenter le produit sous la mère en concours d’élevage. 
 
Fait à : .........................................................................................................................  
 
Le : ..............................................................................................................................  
 
Signature : 



LES PONEYS DE 3 ANS ET DE 2 ANS APPROUVES LORS DU 
SOLOGN’PONY 2009 

LES 3 ANS : 
 
1ER ET CHAMPION SUPREME PFS 
SALAM DU ROC , par Linaro, poet et 
Gold du Roc, wd par Burton des 
Chouans, wd. Il a été toisé 147 cm et 
appartient à Régis Réveillé (49) 
 
 
 
 
 
Photo Pauline Bernuchon 
 
 
 
 
 
 
2ème SAFRAN LANDAI , par Jackson 
St Hymer, pfs et Nariska Landaise, 
pfs par Farenheit Herquetot, pfs. Il a 
été toisé 151 cm et appartient à la 
SCEA de la Métairie (50) 
 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 
 
 
3ème STYLE DE BLONDE , par 
Machno Carwyn, wd et Pin Up de 
Blonde, pfs par Linaro, poet. Il a été 
toisé 145 cm et appartient à Laurent 
Liard (25) 
 
 
 
 
 
 
Photo Pauline Bernuchon 

 
 

 



 
 
4ème SPARTAKUS DE FRANCE , par 
Jackson St Hymer, pfs et Huit de 
Mai, pfs par Vazy du Viertot, pfs. Il a 
été toisé 145 cm et appartient à 
Marie-Françoise Scheffer (72) 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 
 
 
 
 
5ème SEXY BOY DU ROUTHOU, par 
Najisco d’Haryns, pfs et Upsaline, 
pfs par Irak E, sfa. Il a été toisé 149 
cm et appartient à Monsieur Picquart 
(62) 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6ème SKY DES ORCETS, par Linaro, 
poet et Dream du chatillon, pfs par 
Sheik, ar. Il a été toisé 150 cm et 
appartient à Anne Gacon (70) 
 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 

 
 
 

 
 



 
 
7ème SHUTTERFLY DE L’OURCQ , 
par Ice and Fire d’Albran, co et 
Kadira de Tyv, pfs par Envol 
d’Angrie, pfs. Il a été toisé 151 cm et  
appartient à Marie-France 
Paluszczak (02) 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 

 
 
 
 
8ème SCOTTY DU HAM, par 
Minotauros, swb et Kiss My Rock, 
pfs par Lusty du Bailly, co. Il a été 
toisé 149 cm et appartient à Jean-
Jacques Castelain (59) 
 
 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 

 
 
 
 
 
9ème SILANCER DU COSTIL , par 
Lancer, drp et Ludvina du Costil, pfs 
par Athys Rocq, pfs. Il a été toisé 
149 cm et appartient à Gérard Nicod 
(92) 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 
 

 
 



 
 
 
10ème SANTJU’S DE L’OURCQ , par 
Kantje’s Admiraal, poet et Héléna de 
Tyv, pfs par Alricho, ar. Il a été toisé 
144 cm et appartient à Romain 
Labarre (02) 
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11ème SHAOLIN D’HURL’VENT , par 
Iowa, kwpn et Hutchie, wb par Elvey 
Jarnac, wb. Il a été toisé 139 cm et 
appartient à Jean Drexler (26) 
 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 
 
 
 
12ème SYSTEME D’ARGENT , par 
Welcome Sympatico, han et Irlande 
d’Argent, dsa par Azeer, ar. Il a été 
toisé 148 cm et appartient à l’EARL 
de la Commelle (51) 
 
 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 
 



LES 2 ANS  : 
 
1ER TATOO DU PETIT TORCY, par 
Linaro, poet et Gidiana, pfs par Adoro al 
Maury, ar. Il a été toisé 146 cm et 
appartient à Aurélia Dubreuil (76) 
 
 

 
Photo Live Image 
 
 
 
 

 
2ème TOLKIEN DER LENN , par Zodiak, 
nrps et Hokoume de Lérieu, wtc par Arthur 
Welsh King, wd. Il a été toisé 143 cm et 
appartient à Milena Le Guen (56) 
 
 
 
Photo Live Image 
 
 
 

 
 
3ème TAXI DRIVER DU LIN , par 
Kooihuster Teake, poet et Glamour du Lin, 
pfs par Fakir de Ravary, co. Il a été toisé 
145 cm et appartient à Marie-Dominique 
Saumont-Lacoeuille (87) 
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4ème TWISTER DES COLLIERES , par 
Linaro, poet et Krocus du Feydel, pfs par 
Valera du Chesnay, co. Il a été toisé 149 
cm et appartient à Ludivine Rigotti (38) 
 
 
 
Photo Live Image 
 


